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(57) Montage à connexions électriques et systèmes
de liaison mécanique séparable.

Le montage (6) destiné à l’assemblage de deux com-
posants cylindriques d’axe longitudinal commun, com-
porte deux platines de support (8, 9) rapportées respec-
tivement en vis-à-vis sur les composants en périphérie
de ceux-ci, trois connecteurs électriques (11, 12, 13) en
deux parties chacun, parallèles entre eux et alignés en
arc de cercle (AC) par rapport audit axe longitudinal sur
lesdites platines qui portent chacune les parties corres-

pondantes des connecteurs, et entre les trois connec-
teurs parallèlement à ceux-ci, deux systèmes de liaison
séparable (15) reliant fixement lesdites platines en ver-
rouillant lesdites parties des connecteurs.

Avantageusement, les deux systèmes de liaison sé-
parable (15) sont placés de manière décalée dudit arc
de cercle (AC), du côté intérieur à celui-ci et sont situés,
en projection perpendiculaire audit axe longitudinal, dans
le plan triangulaire (P) formé par les trois connecteurs
électriques (11, 12, 13) alignés en arc de cercle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un montage à
connexions électriques et systèmes de liaison mécani-
que séparable, destiné à maintenir assemblés deux com-
posants cylindriques l’un par rapport à l’autre et à per-
mettre, à la suite d’un ordre donné, leur séparation par
un mouvement axial relatif entre les deux composants,
initié par les systèmes de liaison.
[0002] Un tel montage peut trouver des applications
dans de nombreux domaines techniques dès l’instant où
l’on souhaite procéder à la séparation de deux compo-
sants préalablement assemblés, à un moment précis,
commandable.
[0003] Par exemple, dans une application préférentiel-
le quoique non exclusive, le montage peut être implanté
dans une munition incluant un vecteur, tel qu’un missile.
En effet, on sait que certaines parties de la munition doi-
vent être séparées les unes des autres lors de la mise à
feu et durant la trajectoire du vol. Tel est notamment le
cas entre le culot ou la partie inférieure de la munition et
le système d’accélération et de basculement du missile
liés notamment entre eux par un tel montage spécifique
portant des connecteurs électriques et des systèmes de
liaison mécanique séparable, et disposé dans un espace
annulaire interne prévu entre le culot et le système d’ac-
célération.
[0004] Les connecteurs électriques servent à établir la
communication (transfert d’informations) entre le systè-
me d’accélération et de basculement du missile et l’ins-
tallation de tir et doivent être, par conséquent, parfaite-
ment connectés puis séparés par les systèmes de liaison
mécanique selon les ordres transmis.
[0005] Par exemple, un montage connu pour l’assem-
blage de deux composants cylindriques d’axe longitudi-
nal commun, comporte usuellement :

- deux platines de support rapportées respectivement
en vis-à-vis l’une de l’autre sur les composants sen-
siblement en périphérie de ceux-ci ;

- au moins trois connecteurs électriques en deux par-
ties chacun, montés parallèlement entre eux et de
façon alignée en arc de cercle par rapport audit axe
longitudinal sur lesdites platines de support, chacu-
ne d’elles portant les parties correspondantes des
connecteurs, et

- entre les trois connecteurs électriques, parallèle-
ment à ceux-ci, deux systèmes de liaison mécanique
séparable reliant fixement lesdites platines de sup-
port en verrouillant lesdites parties des connecteurs.

[0006] Le regroupement des trois connecteurs électri-
ques sur un même et unique montage, de surcroît alignés
sur un arc de cercle commun avec les systèmes de
liaison disposés symétriquement entre les connecteurs,
sur ledit arc de cercle, conduit à occuper un encombre-
ment minimal entre les composants, avec de plus un gain
de poids appréciable et une moindre complexité de réa-

lisation, comparativement à une conception avec trois
montages distincts pour les connecteurs respectifs, ré-
partis à 120° les uns des autres et munis alors de deux
systèmes de liaison symétriquement disposés pour cha-
que connecteur électrique.
[0007] Bien que donnant des résultats satisfaisants,
ce montage compact à trois connecteurs électriques et
deux systèmes de liaison mécanique peut présenter cer-
tains inconvénients, en particulier, au moment de la mise
en place des connexions électriques, lors du serrage des
systèmes de liaison sur les platines de support sur les-
quelles sont fixées les parties respectives des connec-
teurs et qui se rapprochent relativement l’une vers l’autre.
[0008] En effet, comme les deux connecteurs électri-
ques d’extrémité identiques entre eux sont dimension-
nellement plus grands que le connecteur électrique cen-
tral, la raideur à vaincre pour assurer la connexion totale
entre les deux parties de ces connecteurs d’extrémité
est alors bien supérieure à celle du connecteur central.
Cette raideur, déterminée par les fabricants de connec-
teurs en fonction de divers paramètres (courant, milieu,
dimension, ...), est fournie par un élément ou tapis en
caoutchouc ménagé entre les deux parties et qu’il con-
vient de presser pour garantir l’étanchéité de la con-
nexion électrique des connecteurs. Aussi, comme cette
raideur est plus importante au niveau des connecteurs
d’extrémité et que les systèmes de liaison sont sur le
même arc de cercle que les connecteurs, lors de la mise
en place du montage pendant le serrage des systèmes
de liaison au moment d’écraser les éléments d’étanchéi-
té, les efforts axiaux exercés par les systèmes tendent
à faire basculer la platine de support mobile par rapport
à l’autre platine, de sorte que le montage ainsi obtenu
n’est pas parfaitement correcte, ce qui n’est pas souhai-
table dans l’application concernée.
[0009] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients.
[0010] A cet effet, le montage à connexions électriques
et systèmes de liaison mécanique séparable pour l’as-
semblage de deux composants cylindriques d’axe longi-
tudinal commun, du type tel que défini précédemment,
est remarquable, selon l’invention, en ce que les deux
systèmes de liaison séparable sont placés de manière
décalée dudit arc de cercle, du côté intérieur à celui-ci,
et sont situés, en projection perpendiculaire audit axe
longitudinal, dans le plan triangulaire formé par les trois
connecteurs électriques alignés en arc de cercle.
[0011] Ainsi, grâce à l’invention, les efforts axiaux dé-
livrés par les systèmes de liaison pour engager les parties
des connecteurs et notamment vaincre la raideur des
connecteurs d’extrémité et verrouiller le montage, pas-
sent perpendiculairement par le plan triangulaire délimité
par les trois connecteurs, et non plus à l’extérieur de ce-
lui-ci, ce qui évite les risques de basculement de la platine
de support mobile par rapport à la platine de support fixe.
[0012] De préférence, le montage comprend de plus
une butée axiale parallèle aux systèmes de liaison mé-
canique séparable et disposée entre les deux platines
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de support, pour former, avec les deux systèmes de
liaison séparable, un plan parallèle au plan triangulaire
formé par les trois connecteurs électriques. La distance
entre ces deux plans est par ailleurs calibrée permettant
d’assurer l’effort de compression approprié sur les élé-
ments d’étanchéité prévus entre les parties des connec-
teurs, garantissant les connexions électriques.
[0013] Ainsi, on obtient une action plan contre plan des
systèmes de liaison à butée axiale sur les platines de
support sur lesquelles sont fixées les parties respectives
des connecteurs électriques alignés en arc de cercle. Le
risque de basculement est alors totalement supprimé.
[0014] En particulier, ladite butée axiale est située en
projection perpendiculaire audit axe longitudinal, devant
le connecteur électrique central au-delà dudit arc de cer-
cle, du côté extérieur à celui-ci. Et, dans un mode préféré
de réalisation, ladite butée axiale se présente sous la
forme d’une tige rapportée fixement par ses extrémités
entre les deux platines de support. Par ailleurs, les deux
systèmes de liaison sont de préférence rapprochés des
deux connecteurs électriques d’extrémité.
[0015] Dans un mode préféré de réalisation, chaque
système de liaison mécanique séparable comporte un
mécanisme de liaison desdits composants et un dispositif
de commande dudit mécanisme de liaison pour entraîner
la séparation desdits composants,

- ledit mécanisme de liaison étant à déformation élas-
tique et comprenant, selon un axe longitudinal, au
moins :

• une tige ayant une extrémité élargie à tête sphé-
rique fendue longitudinalement et élastique-
ment déformable, et fixée, à son autre extrémité,
à la platine de l’un desdits composants ;

• une aiguille mobile axialement dont une extré-
mité est introduite dans ladite tête sphérique de
la tige pour la maintenir en position ouverte et
dont l’autre extrémité est reliée audit dispositif
de commande ; et

• un corps à trou axial, fixé à la platine de l’autre
composant et entourant lesdites extrémités coo-
pérantes de la tige et de l’aiguille, en étant lié
axialement à cette dernière et comportant, dans
ledit trou, une butée axiale annulaire contre la-
quelle s’applique ladite tête sphérique de la tige ;
et

- ledit dispositif de commande étant à déplacement
axial, selon ledit axe longitudinal, et agissant sur la-
dite aiguille du mécanisme de liaison pour l’éloigner
de ladite extrémité élargie à tête sphérique de la tige
et, par l’action de ladite butée du corps lié à ladite
aiguille déplacée, faire passer ladite tête sphérique
élastiquement déformable de sa position ouverte à
une position fermée et permettre le passage relatif
de ladite tige à travers ladite butée du corps.

[0016] Ainsi, on utilise la combinaison de l’élasticité de
l’extrémité à tête sphérique élargie de la tige et du dé-
placement axial de l’aiguille mue par le dispositif de com-
mande pour, d’une part, fixer les deux composants par
les platines, et les connecteurs et, d’autre part, les sé-
parer, avec un effort de séparation relativement faible,
fonction de l’élasticité de l’extrémité élargie pour passer
de sa position ouverte initiale à sa position fermée.
[0017] De préférence, la liaison de ladite aiguille audit
dispositif de commande comporte un écrou de fixation
recevant l’extrémité filetée de l’aiguille, opposée à celle
introduite dans ladite tige, et une vis dudit dispositif, et il
est prévu autour de ladite vis, entre ledit dispositif de
commande et l’écrou de fixation, un ressort de compres-
sion forçant à maintenir axialement en position ladite
aiguille dans la tête sphérique de la tige. Ainsi, en cas
de mouvement vibratoire ou analogue, en plus des efforts
de pincement de la tête sphérique fendue et élastique,
le ressort empêche tout déverrouillage intempestif de
l’aiguille de la tête sphérique.
[0018] En particulier, ladite tête sphérique comporte
au moins deux fentes ménagées dans des plans longi-
tudinaux perpendiculaires en séparant ladite tête sphé-
rique en quatre quartiers identiques élastiquement dé-
formables, au centre desquels peut s’introduire l’extré-
mité correspondante de ladite aiguille pour la maintenir
en position initiale ouverte.
[0019] Et ladite butée du corps définit une portée an-
nulaire sphérique complémentaire de la tête sphérique
et est conformée en un élément annulaire monté autour
de ladite tige et rapporté par vissage sur ledit corps.
[0020] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l’invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
ments semblables.

La figure 1 représente schématiquement une muni-
tion avec ses différentes parties constitutives.
La figure 2 est une vue schématique en perspective
partielle agrandie du montage à connexions électri-
ques et systèmes de liaison mécanique séparable,
conforme à l’invention et assemblant deux desdites
parties à séparer.
Les figures 3 et 4 sont des vues schématiques, en
plan et de côté, du montage selon l’invention.
Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe longitudi-
nale du montage en position verrouillée des deux
parties, passant respectivement par l’un des systè-
mes et la butée, et par les deux systèmes et les con-
necteurs électriques.
La figure 5A est une coupe transversale du système
selon la ligne A-A de la figure 5.
La figure 7 montre en coupe longitudinale le montage
en position séparée des deux parties.

[0021] La munition M représentée sur la figure 1 se
compose usuellement de plusieurs parties (ou étages)
cylindriques assemblées selon un axe longitudinal X, dé-
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signées ici culot ou partie arrière, basse 1, tube ou partie
centrale 2 et coiffe ou partie avant, haute 3, à l’intérieur
desquelles se trouve un composite C comprenant un mis-
sile 4 (système de guidage et charge militaire non illus-
trés) lié au système d’accélération et de basculement 5
et qui, lors de la mise à feu du composite et durant la
trajectoire du vol, sont amenées à se séparer.
[0022] Pour cela, dans la réalisation illustrée et agran-
die de la figure 2, l’assemblage entre le culot 1 et le sys-
tème d’accélération et de basculement 5 du composite
C est obtenu, en plus de verrouillages périphériques par
emboîtement ou analogue non représentés ici, par un
montage spécifique 6 assurant la connexion électrique
entre le système 5 du composite et le culot 1, et la liaison
mécanique entre ceux-ci, confirmant de plus la con-
nexion électrique.
[0023] Dans la réalisation illustrée et de façon usuelle,
le montage 6 est situé dans l’espace annulaire interne
disponible 7 proche de la périphérie de la munition, entre
le culot 1, le système d’accélération 5 et le tube 2. Il com-
porte deux platines ou plaques parallèles, l’une inférieure
8 fixée au culot par des tirants 10 et l’autre supérieure 9,
désignée support de flottement (du fait de sa liaison au
missile) et reliée au système d’accélération 5, trois con-
necteurs électriques 11, 12, 13 établissant la communi-
cation électrique entre la partie basse 1 de la munition,
reliée à l’installation de tir, et le système d’accélération
5 relié au missile, et deux systèmes de liaison mécanique
séparable identiques 15 maintenant les deux platines en-
tre elles et la connexion électrique entre les connecteurs,
jusqu’au moment où, l’ordre de tir étant donné, ils assu-
rent la séparation des platines et, donc, celle du système
d’accélération 5 d’avec le culot 1.
[0024] En particulier, comme le montrent les figures 2,
3 et 6, les trois connecteurs électriques 11, 12, 13 sont
parallèles entre eux et à l’axe longitudinal X pour leur
connexion/déconnexion, et sont placés en plan (perpen-
diculairement à l’axe X) selon un même rayon R, c’est-
à-dire qu’ils sont alignés selon un même arc de cercle
AC (figures 2 et 3) dans l’espace annulaire interne 7. On
remarque que les connecteurs d’extrémité 11, 13 sont
identiques et dimensionnellement plus grands que le
connecteur central 12, comme on l’a vu précédemment,
et qu’ils sont situés à égale distance du connecteur cen-
tral. Et structurellement, les trois connecteurs sont cons-
titués d’une partie inférieure à embase 11A, 12A, 13A
rapportée fixement à la platine inférieure 8, et d’une partie
supérieure à fiche 11 B, 12B, 13B, rapportée fixement
au support de flottement ou platine supérieure 9 (figures
2 et 6). L’étanchéité entre ces parties est obtenue par un
élément en caoutchouc symbolisé en 11C, 12C, 13C sur
la figure 6. Les liaisons électriques de ces parties aux
alimentations et différents équipements n’ont pas été re-
présentées.
[0025] Aussi, pour éviter les problèmes rencontrés et
énoncés préalablement, les deux systèmes de liaison
séparable 15 sont décalés de l’arc de cercle AC sur lequel
ils se trouvaient initialement alignés avec les trois con-

necteurs, pour être situés du côté intérieur à l’arc de cer-
cle AC vers l’axe longitudinal X. Ainsi, les systèmes sont
placés dans le plan triangulaire P formé par les trois con-
necteurs électriques 11, 12, 13 et sont rapprochés des
connecteurs d’extrémité. On voit, sur la figure 3, le plan
triangulaire isocèle P obtenu en joignant les axes géo-
métriques XC des connecteurs, avec les axes XS des
deux systèmes de liaison séparable 15 qui se trouvent
dans le plan triangulaire P respectivement symétrique-
ment de part et d’autre de l’axe de symétrie S de ce trian-
gle isocèle.
[0026] Et, une butée 16 sous la forme d’une tige rigide
ou analogue 17 est placée entre les deux platines supé-
rieure 9 et inférieure 8, parallèlement aux axes XC des
connecteurs et X de la munition, et située à l’extérieur
de l’arc de cercle AC au droit de l’axe XC du connecteur
central 12. Ainsi, en projection dans le plan P des con-
necteurs représentés sur la figure 3, la tige 17 de la butée
16 forme avec les axes XS des deux systèmes de liaison
séparable 15, un plan triangulaire isocèle P1 parallèle
au plan P formé par les trois connecteurs 11, 12, 13. On
obtient ainsi, lors de la mise en place des connecteurs
et des systèmes de liaison, une action plan P (connec-
teurs) contre plan P1 (systèmes de liaison et butée). De
la sorte, lors du serrage des systèmes 15 du montage 6,
tout basculement de la platine ou support de flottement
9 est évité même avec des raideurs importantes à vain-
cre, fournis par les éléments d’étanchéité 11C et 13C
représentés sur la figure 6 au niveau de la connexion
embase-fiche des parties correspondantes 11A-11 B,
13A-13B des connecteurs d’extrémité.
[0027] On voit, sur la figure 4, le basculement du sup-
port de flottement 9, représenté de façon exagérée en
trait pointillé, qui se produit lorsque les deux systèmes
de liaison séparable 15 sont situés, selon l’art antérieur,
sur l’arc de cercle AC des connecteurs. En revanche,
avec un agencement plan contre plan et les systèmes
de liaison 15 du côté intérieur à l’arc de cercle AC, le
risque de basculement du support de flottement 9 et
d’une mauvaise mise en place du montage 6 sont sup-
primés, les deux platines supérieure 9 et inférieure 8 por-
tant les connecteurs et les systèmes de liaison, restant
parallèles, lors de l’assemblage du montage.
[0028] En ce qui concerne les systèmes de liaison mé-
canique séparable 15, un mode préféré de réalisation
est représenté sur les figures 5, 5A et 6.
[0029] Un tel système de liaison 15 s’inspire, par
exemple, de celui décrit dans la demande de brevet FR
08 06011 au nom de la Demanderesse et comporte un
mécanisme de liaison 20 à déformation élastique, entre
la platine inférieure 8 liée au culot 1 et le support de flot-
tement 9 lié au système d’accélération 5, et un dispositif
de commande 21 du mécanisme de liaison 20 pour en-
traîner la séparation du culot 1 (platine inférieure) du sys-
tème d’accélération et de basculement 5 (support de flot-
tement), et des parties assemblées des connecteurs 11,
12, 13.
[0030] En particulier, le mécanisme de liaison 20 se
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compose, selon l’axe longitudinal XS de chaque système
15, parallèle à l’axe X du composite, d’une tige élasti-
quement déformable 22 liée à la platine 8, d’une aiguille
coulissante 23 liée au dispositif de commande 21 et coo-
pérant avec la tige, et d’un corps cylindrique annulaire
24 fixé au support de flottement 9 et portant un élément
à butée axiale annulaire 25 pour la tige élastiquement
déformable.
[0031] Pour rappel, la tige 22 présente une extrémité
élargie élastiquement déformable qui est réalisée sous
la forme d’une tête sphérique 27 d’un diamètre supérieur
à celui de la tige et ayant deux fentes traversantes 28
ménagées dans deux plans longitudinaux perpendicu-
laires pour délimiter ainsi quatre quartiers ou pétales
identiques comme le montre la figure 5A. Aussi, pour
assurer une certaine élasticité de l’extrémité, les fentes
28 se prolongent dans la tige 22 au-delà de la tête sphé-
rique 27 en formant ainsi des doigts allongés (quartiers)
29 à tête sphérique élastiquement déformables. Grâce
aux fentes, les doigts 29 peuvent se rapprocher radiale-
ment les uns vers les autres en direction de l’axe XS et,
donc, diminuer le diamètre initial de la tête sphérique 27,
qui occupe une position ouverte sur les figures 5, 5A et
6, sous un moindre effort, comme on le verra plus tard.
L’extrémité opposée de la tige présente une partie filetée
31 qui traverse un trou 32 ménagé dans la platine infé-
rieure et qui reçoit un écrou de serrage 33 fixant la tige
à la platine inférieure selon l’axe XS.
[0032] L’aiguille 23 présente une forme cylindrique al-
longée dont une extrémité 34 est lisse et s’introduit par
ajustement dans le canal interne cylindrique 26 délimité
par les doigts allongés déformables 29 à tête sphérique
27 de la tige. La distance d’introduction de l’extrémité
lisse 34 dans la tête sphérique pour maintenir celle-ci en
position initiale ouverte, est définie par un épaulement
externe 35 de l’extrémité lisse 34, qui bute axialement
contre l’extrémité élargie à tête sphérique 27 de la tige.
[0033] L’extrémité opposée 36 de l’aiguille est filetée
pour s’engager par vissage dans un écrou de fixation 37
reliant le dispositif de commande 21 à l’aiguille par l’in-
termédiaire d’une vis 38 dont la tige filetée 39 coopère
avec l’écrou pour venir buter contre l’extrémité filetée 36
de l’aiguille. Ainsi, l’aiguille 23 et la vis 38 forment un tout
relié par l’écrou de liaison 37. Un jeu axial existe entre
le dispositif de commande 21 et la tête 40 de la vis 38
de manière à absorber quelques mouvements longitudi-
naux dus à l’environnement extérieur au montage.
[0034] Le corps cylindrique 24 et l’élément à butée 25
sont situés entre le support de flottement 9 et la platine
8. Plus particulièrement, le corps cylindrique 24 comporte
un trou axial 41 qui est traversé coaxialement par l’aiguille
23 et qui entoure les extrémités coopérantes respective-
ment à tête sphérique 27 de la tige et lisse 34 de l’aiguille.
Ce corps cylindrique 24 se termine, d’un côté, par un
filetage 42 se vissant dans un trou taraudé 43 du support
de flottement 9 et, de l’autre côté, par un taraudage 44
prévu en sortie du trou axial et se vissant dans un filetage
45 de l’élément à butée axiale annulaire 25. Celui-ci a

son trou axial 46 en continuité de celui du corps, pour le
passage de la tige, lequel trou 46 se termine, du côté de
l’aiguille, par une portée ou cuvette sphérique 47 contre
laquelle s’applique la tête sphérique 27 de la tige. Bien
entendu, les dimensions de la portée 47 et de la tête 27
sont concordantes. Ainsi, le contact entre l’élément à bu-
tée 25 et la tige élastiquement déformable 22 s’effectue
par une portion de surface sphérique annulaire autorisant
un débattement angulaire relatif de la tige 22 liée à la
platine 8 par rapport au corps 24 lié au support de flot-
tement 9 dans toutes les directions à la manière d’une
articulation à rotule. On comprend ainsi que le serrage
de l’écrou 33 de la tige 22 sur la platine 8 tend à tirer la
tige contre la platine et donc à presser les doigts élasti-
quement déformables 29 contre la portée sphérique 47
et, par suite, à pincer l’extrémité lisse 34 de l’aiguille.
[0035] L’ajustement du corps cylindrique 24 et de l’élé-
ment à butée 25 entre le support de flottement 9 et la
platine inférieure 8 s’effectue, après les avoir montés
autour de la tige 22, en amenant au contact l’élément à
butée 25 contre la platine 8 et le corps 24 contre le support
9, et ce par l’intermédiaire des liaisons par vissage.
[0036] Par cet agencement, l’écrou de retenue initia-
lement prévu dans la demande précitée est supprimé et
évite, entre autres, des problèmes inhérents liés à la fai-
ble épaisseur de sa paroi latérale à taraudage via laquelle
passe l’effort de traction important qui se produit lors de
la séparation de chaque système de liaison.
[0037] Par ailleurs, chacun des systèmes 15 com-
prend de plus un ressort de compression 50 prévu autour
de la vis 38, entre le dispositif de commande 21 et l’écrou
de fixation 37. Ce ressort de compression 50 empêche
le recul axial de l’aiguille évitant tout déverrouillage in-
tempestif du système avant le lancement de la munition,
du fait que ces systèmes de liaison 15 sont utilisés dans
des environnements sévères, par exemple, à fortes vi-
brations. Ce ressort 50 remplace avantageusement l’an-
neau élastiquement déformable prévu dans la réalisation
antérieure, qui, à cause de la suppression de l’écrou de
retenue, aurait dû être déplacé dans le trou de passage
du corps calibré, ce qui aurait présenté des risques de
blocage de la sphère par le coincement des débris de
l’anneau entre les doigts de celle-ci, lors de la séparation
des systèmes.
[0038] La mise en place du montage 6, après fixation
des platines de support 8 et 9 respectivement sur le culot
1 et le système d’accélération 5, et vissage des parties
concernées 11A, 11 B, 12A, 12B, 13A, 13B des connec-
teurs électriques sur celles-ci, ne soulève pas de difficul-
tés.
[0039] En effet, grâce à l’agencement des systèmes
de liaison 15 en deçà de l’arc de cercle AC et de la butée
axiale 16 à tige 17 entre les platines, en formant un plan
P1 parallèle au plan P des connecteurs, les efforts axiaux
parallèles des systèmes pour vaincre la raideur des élé-
ments d’étanchéité 11C, 12C, 13C des connecteurs no-
tamment d’extrémité et solidariser les mécanismes de
liaison 20 passent ainsi perpendiculairement au plan des
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connecteurs. De la sorte, le support de flottement ou pla-
tine supérieure 9 ne bascule pas et reste parallèle à la
platine inférieure 8. Concernant les mécanismes de
liaison 20 des systèmes, les extrémités lisses 34 des
aiguilles 23 sont alors insérées dans les canaux 26 des
sphères élastiquement déformables 27 portées par les
éléments de butée 25 à portée sphérique 47 des corps
24, empêchant leur sortie et verrouillant le montage 6.
[0040] Le passage de ce dernier de la position ver-
rouillée (figures 5, 5A, 6) à la position déverrouillée (figure
7) se déroule de manière sensiblement analogue à la
réalisation antérieure et ne sera que brièvement décrit.
[0041] Lors de la mise à feu de la munition suite à un
ordre de tir dont certaines informations passent par les
connecteurs électriques, le dispositif de commande 21
de chaque système de liaison 15 (solidaire du système
d’accélération 5, alors initié) commence son déplace-
ment axial ou coulissement selon la flèche F (figure 7),
neutralise le jeu entre la tête 40 de la vis 38 et celui-ci et
tire sur l’aiguille 23. L’effort de traction engendré est tel
qu’il permet la sortie de l’extrémité lisse 34 de la tête
sphérique 27 et le déplacement se poursuit jusqu’au mo-
ment où l’épaulement 35 de l’aiguille 23 vient au contact
du fond transversal 51 du corps 24. Les mécanismes de
liaison 20 sont alors déverrouillés mais non séparés, les
parties des connecteurs sont toujours raccordées, et le
ressort de compression 50 s’allonge progressivement.
[0042] Le déplacement continue et l’aiguille 23 de cha-
que système 15 entraîne avec elle, par le contact de
l’épaulement 35, le corps cylindrique 24 et l’élément de
butée associé 25. Contrairement à la réalisation précé-
dente pour laquelle l’aiguille tire sur l’écrou de retenue
(supprimé ici), lequel tire par son filetage limité tout l’en-
semble, chaque aiguille pousse le corps contre le support
de flottement 9 et le tout est alors tiré sans difficulté. Sous
l’action de la portée sphérique 47 de l’élément 25 qui
s’éloigne de la tige 23, les doigts élastiquement défor-
mables 29 convergent progressivement radialement les
uns vers les autres en direction de l’axe XC jusqu’à venir
se toucher lorsque le trou axial 46 de l’élément à butée
annulaire 25 arrive et passe sur la tête sphérique 27 de
ladite tige. La tête sphérique occupe alors la position fer-
mée et les mécanismes de liaison 20 des systèmes de
liaison 15 sont déverrouillés.
[0043] La séparation du montage 6 est alors acquise
et se poursuit, c’est-à-dire que, comme le montre la figure
7, le support de flottement 9 fixé au système d’accéléra-
tion 5 et la platine de support 8 fixée au culot 1 sont
libérés l’un de l’autre, de même que le sont les parties
11A, 12A, 13A des parties 11 B, 12B, 13B des connec-
teurs vissés respectivement sur la platine 8 et le support
de flottement 9. Le culot est définitivement séparé du
reste de la munition.
[0044] Bien évidemment, tant qu’une mise à feu de
celle-ci n’est pas ordonnée, il est possible de démonter
puis de remonter le montage après sa mise en place, à
des fins de maintenance notamment.

Revendications

1. Montage à connexions électriques et systèmes de
liaison mécanique séparable pour l’assemblage de
deux composants cylindriques d’axe longitudinal
commun, du type comportant :

- deux platines de support (8, 9) rapportées res-
pectivement en vis-à-vis l’une de l’autre sur les
composants sensiblement en périphérie de
ceux-ci ;
- au moins trois connecteurs électriques (11, 12,
13) en deux parties chacun, montés parallèle-
ment entre eux et de façon alignée en arc de
cercle (AC) par rapport audit axe longitudinal
sur lesdites platines de support, chacune d’elles
portant les parties correspondantes des con-
necteurs, et
- entre les trois connecteurs électriques, paral-
lèlement à ceux-ci, deux systèmes de liaison
mécanique séparable (15) reliant fixement les-
dites platines de support en verrouillant lesdites
parties des connecteurs, caractérisé en ce que
les deux systèmes de liaison séparable (15) sont
placés de manière décalée dudit arc de cercle
(AC), du côté intérieur à celui-ci et sont situés,
en projection perpendiculaire audit axe longitu-
dinal, dans le plan triangulaire (P) formé par les
trois connecteurs électriques (11, 12, 13) ali-
gnés en arc de cercle.

2. Montage selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend de plus une butée
axiale (16) parallèle aux systèmes de liaison méca-
nique séparable (15) et disposée entre les deux pla-
tines de support (8, 9), pour former, avec les deux
systèmes de liaison mécanique séparable, un plan
(P1) parallèle au plan triangulaire (P) formé par les
trois connecteurs électriques.

3. Montage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ladite butée axiale (16) est
située, en projection perpendiculaire audit axe lon-
gitudinal, devant le connecteur électrique central
(12) au-delà dudit arc de cercle (AC), du côté exté-
rieur à celui-ci.

4. Montage selon l’une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que ladite butée axiale (16) se
présente sous la forme d’une tige (17) rapportée fixe-
ment par ses extrémités entre les deux platines de
support.

5. Montage selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les deux sys-
tèmes de liaison (15) sont rapprochés des deux con-
necteurs électriques d’extrémité (11, 13).
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6. Montage selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque systè-
me de liaison mécanique séparable (15) comporte
un mécanisme de liaison (20) desdits composants
et un dispositif de commande (21) dudit mécanisme
de liaison pour entraîner la séparation desdits com-
posants,

- ledit mécanisme de liaison (20) étant à défor-
mation élastique et comprenant, selon un axe
longitudinal, au moins :

• une tige (22) ayant une extrémité élargie
à tête sphérique (27) fendue longitudinale-
ment et élastiquement déformable, et fixée,
à son autre extrémité, à la platine (8) de l’un
desdits composants ;
• une aiguille mobile axialement (23) dont
une extrémité (34) est introduite dans ladite
tête sphérique (27) de la tige (22) pour la
maintenir en position ouverte et dont l’autre
extrémité (36) est reliée audit dispositif de
commande (21) ; et
• un corps (24) à trou axial (41), fixé à la
platine (9) de l’autre composant et entou-
rant lesdites extrémités coopérantes de la
tige (22) et de l’aiguille (23), en étant lié axia-
lement à cette dernière et comportant, dans
ledit trou, une butée axiale annulaire (25)
contre laquelle s’applique ladite tête sphé-
rique (27) de la tige (22) ; et

- ledit dispositif de commande (21) étant à dé-
placement axial, selon ledit axe longitudinal, et
agissant sur ladite aiguille (23) du mécanisme
de liaison (20) pour l’éloigner de ladite extrémité
élargie à tête sphérique de la tige et, par l’action
de ladite butée du corps lié à ladite aiguille dé-
placée, faire passer ladite tête sphérique élas-
tiquement déformable (27) de sa position ouver-
te à une position fermée et permettre le passage
relatif de ladite tige (22) à travers ladite butée
(25) du corps (24).

7. Montage selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la liaison de ladite aiguille
(22) audit dispositif de commande (21) comporte un
écrou de fixation (37) recevant l’extrémité filetée (36)
de l’aiguille, opposée à celle introduite dans ladite
tige, et une vis (38) dudit dispositif, en ce qu’il est
prévu autour de ladite vis, entre ledit dispositif de
commande (21) et l’écrou de fixation (37), un ressort
de compression (50) forçant à maintenir axialement
en position ladite aiguille (23) dans la tête sphérique
(27) de la tige (22).

8. Montage selon l’une des revendications 6 et 7,
caractérisé en ce que ladite tête sphérique (27)

comporte au moins deux fentes (28) ménagées dans
des plans longitudinaux perpendiculaires en sépa-
rant ladite tête sphérique en quatre quartiers identi-
ques élastiquement déformables (29), au centre
desquels peut s’introduire l’extrémité correspondan-
te (34) de ladite aiguille (23) pour la maintenir en
position initiale ouverte en fixant les deux platines
l’une par rapport à l’autre.

9. Montage selon l’une des revendications précéden-
tes 6 à 8, caractérisé en ce que ladite butée axiale
(25) du corps (24) définit une portée annulaire sphé-
rique (47) complémentaire de la tête sphérique et
est conformée en un élément annulaire monté autour
de ladite tige (22) et rapporté par vissage sur ledit
corps (24).
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